
Bulletin officiel n° 2349 du 01/11/1957 (1er novembre 1957)
Dahir n° 1-57-281 du 21 rebia I 1377 (16 octobre 1957) approuvant la concession à la société  Royal

Air-Maroc  de l'exclusivité de l'exploitation des transports aériens intérieurs marocains, et le
bénéfice exclusif des libertés et droits du Maroc, en matière de transports aériens.

LOUANGE A DIEU SEUL !
(Grand sceau de Sidi Mohamed ben Youssef)
Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !
Que Notre Majesté Chérifienne,

A Décidé ce qui suit :

Article Unique : Est approuvée, telle qu'elle est annexée à l'original du présent dahir, la convention
conclue le 1er juillet 1957 entre le ministre des travaux publics du Gouvernement marocain et la société
Royal Air-Maroc  ayant son siège à Casablanca, 5, avenue de l'Armée-Royale, par laquelle le
Gouvernement marocain concède à ladite société l'exclusivité de l'exploitation des transports aériens
intérieurs marocains, sauf l'exploitation de services à la demande assurés par les avions dont le poids total
au décollage est inférieur à cinq mille sept cents kilos, et concède le bénéfice exclusif des liberté et droits
qui lui sont ou seront reconnus en matière de transports aériens en vertu des règles du droit international
en vigueur ainsi que par tous accords et traités conclus par lui.

Fait à Rabat, le 21 rebia I 1377 (16 octobre 1957)

Enregistré à la présidence du conseil, le 21 rebia I 1377 (16 octobre 1957) :

Bekkaï.


